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INTEMPÉRIES À GOUTS  
Mise en œuvre d’un pont de secours à Gouts  

Suite à la rencontre, en présence des services de l’État, qui s’est tenue le 5 janvier dernier 
entre le Maire de Gouts, Nicolas SAUGNAC, et Xavier FORTINON, Président du Conseil 
départemental, destinée à étudier la problématique des deux ouvrages d’accès rendus 
inutilisables par les récentes intempéries, l’installation d’un pont provisoire de type Bailey sur 
la route départementale 18 a été retenue. 

L’ouvrage, de 21 mètres de long et d’une largeur de circulation de 3,2 mètres, permettra la 
traversée des usagers sur une seule voie.  

Livré et monté par une équipe du Centre National des Ponts de Secours (CNPS) complétée de 
deux agents du Département de l’UTD de Tartas, la mise en œuvre du pont nécessite au moins 
7 jours de travail. 

 

Le planning du chantier : 

En amont, des travaux préalables d’élargissement de la voirie ont été menés par la 
direction de l’Aménagement du Département. 

Les phases de montage du CNPS : 

 Mise en place de rouleaux à balanciers 

 Montage de 5 tronçons d'avant-bec et de 7 tronçons de pont. L’avant-bec est un 
élément provisoire monté à l’avant de la structure métallique du pont, et permettant 
l’accostage sur la rive opposée. 

 Poussage 
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 Démontage de l'avant-bec 

 Montage des montants d'extrémité et de la dernière pièce de pont 

 Mise en place des appuis et mise sur appuis 

 Montage des rampes et des platelages de circulation en bois 

Pour finaliser l’installation, le dénivelé entre les rampes et la chaussée existante est 
compensé par un revêtement en enrobés, réalisé par le Département. Des tests de mise 
en charge de l’ouvrage seront réalisés avant son ouverture. 

 

Pour l’installation et la mise à disposition de ce pont de secours, le Conseil départemental des 
Landes a mobilisé 45 350 €. 

La route départementale 18 devrait être rouverte à la circulation en milieu de semaine 
prochaine. 
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